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 n° 195 320 du 23 novembre 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître O. GRAVY 

Rue Pépin 14 

5000 NAMUR 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 avril 2013, par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, tendant à 

l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour fondée sur l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980, prise le 13 mars 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 19 octobre 2017 convoquant les parties à l’audience du 16 novembre 2017. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me O. GRAVY, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les articles 2 et 3 de la loi du 31 décembre 2012 portant des dispositions diverses, spécialement en 

matière de justice, ont instauré le « mémoire de synthèse ». L’article 39/81 de la loi du 15 décembre 

1980 est rédigé comme suit :  

 

« La procédure en annulation se déroule de la manière prévue dans les articles :  

– 39/71 ;  

– [...] ;  

– 39/73 (, § 1er ) ;  

– 39/73-1 ;  
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– 39/74 ;  

– 39/75 ;  

– 39/76, § 3, alinéa 1er, à l'exception des recours concernant les décisions mentionnées aux articles 

57/6, alinéa 1er, 2° et 57/6/1 qui sont traités conformément à l'article 39/76, § 3, alinéa 2 ;  

– 39/77, § 1er, alinéa 3.  

 

La partie défenderesse transmet au greffier, dans les huit jours suivant la notification du recours, le 

dossier administratif, auquel elle peut joindre une note d'observation […]  

 

[…] 

 

La partie requérante dispose, à compter de la notification visée à l'alinéa 3, de huit jours pour notifier au 

greffe qu’elle souhaite ou pas soumettre un mémoire de synthèse. Si la partie requérante n'a pas 

introduit de notification dans ce délai, le Conseil statue sans délai après avoir entendu les parties qui en 

ont fait la demande, tout en constatant l'absence de l'intérêt requis.  

 

Si la partie requérante a introduit dans le délai une notification qu'elle souhaite soumettre un mémoire 

de synthèse, elle dispose, à compter de la notification visée à l'alinéa 3, de quinze jours pour faire 

parvenir un mémoire de synthèse qui résume tous les moyens invoqués.  

 

Si la partie requérante n'a pas introduit de mémoire de synthèse, comme visée à l'alinéa 5, le Conseil 

statue sans délai après avoir entendu les parties qui en ont fait la demande, tout en constatant l'absence 

de l'intérêt requis.  

 

Si la partie requérante a introduit un mémoire de synthèse, comme visée à l'alinéa 5, dans le délai 

prévu, le Conseil statue sur la base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du 

recours et des moyens et sans préjudice de l'article 39/60. […]  

 

L’article 39/81, alinéa 5, précité, définit par conséquent le mémoire de synthèse comme un acte dans 

lequel la partie requérante donne un résumé de tous les moyens invoqués. Par ailleurs, il ressort  de 

l’alinéa 4 de la disposition précitée que la partie requérante n’est nullement tenue de soumettre un 

mémoire de synthèse.  

 

Dans les travaux préparatoires de la loi du 31 décembre 2012 portant des dispositions diverses, 

spécialement en matière de justice (Doc. Parl., Ch., 12-13, n° 53-2572/002), le législateur a d’ailleurs 

précisé que « […] La valeur ajoutée d’un mémoire de synthèse est multiple puisque celui-ci permet à la 

partie requérante de ne plus maintenir certains moyens et d’avoir la possibilité de répliquer à la défense 

contre les moyens qu’elle souhaite maintenir ; de façon qu’elle résume les moyens et soulage la tâche 

du juge au contentieux des étrangers dans les cas complexes […] Etant donné que cette pièce contient 

les moyens initialement invoqués que la partie requérante souhaite retenir après lecture de la défense, 

ainsi que sa réaction à la note d’observation, cette pièce sert de base au Conseil pour prendre une 

décision. ».  

 

Il en résulte a contrario que si la partie requérante ne souhaite ni renoncer à certains de ses moyens, ni 

réagir à la note d’observations de la partie défenderesse, elle peut s’abstenir de soumettre un mémoire 

de synthèse, qui ne présente dans ce cas aucune valeur ajoutée.  

 

Il ressort en outre de l’extrait précité des travaux préparatoires que l’objectif du législateur était 

clairement de soulager la tâche du Conseil de céans, en lui permettant, lorsque la partie requérante a 

choisi de soumettre un mémoire de synthèse, de se prononcer uniquement sur la base de cette pièce 

de procédure, sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens.  

 

A cet égard, dans un arrêt n° 237 371 du 14 février 2017, le Conseil d’Etat a estimé que « (…)   Il résulte 

de l'article 39/81 de la loi du 15 décembre 1980 que si la partie requérante exprime son souhait de 

déposer un mémoire de synthèse mais se borne ensuite à reprendre littéralement les moyens exposés 

dans sa requête initiale, elle agit de manière dilatoire, puisqu'elle prolonge inutilement la durée de 

traitement de son affaire devant le Conseil du contentieux des étrangers et augmente la charge 

administrative pour les parties et pour le premier juge. Par contre, si la partie requérante souhaite 

maintenir ses moyens, tels qu'exposés dans sa requête initiale, et répliquer réellement à la défense 

formulée dans la note d'observation, elle peut exprimer son souhait de déposer un mémoire de synthèse 

et reprendre, dans cet acte de procédure, les moyens, résumés ou non, en y ajoutant la réplique 
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souhaitée. Si elle ajoute une réelle réplique, la partie requérante répond à la préoccupation invoquée 

dans la justification de l'amendement ayant donné lieu à la dernière modification de l'article 39/81, à 

savoir permettre à la partie requérante de réagir à la défense exprimée dans la note d’observation, 

même si elle répète littéralement les moyens. En effet, dans ce cas le mémoire de synthèse a bien une 

réelle valeur ajoutée et en même temps, le Conseil du contentieux des étrangers peut statuer en ayant 

égard à un seul acte de procédure émanant de la partie requérante » (c’est le Conseil qui souligne). 

 

2. En l’espèce, dans le mémoire de synthèse déposé, la partie requérante reproduit intégralement le 

moyen exposé dans la requête introductive d’instance, d’une part, et résume l’argumentation 

développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations, d’autre part. Force est donc de 

constater que, bien que la partie requérante ait choisi de soumettre un mémoire de synthèse, celui-ci 

consiste en une simple reproduction de la requête introductive d’instance et ne comporte aucune 

réplique aux arguments développés par la partie défenderesse dans sa note d’observations. 

 

Interrogée à l’audience quant à la plus-value apportée par le mémoire de synthèse, la partie requérante 

observe qu’y figurent les deux thèses des parties et qu’en cela il facilite le travail du Conseil même si 

elle admet qu’il n’y a pas de réponse spécifique à la note d’observations. Elle ajoute qu’il ne s’agit pas 

d’une simple répétition de la requête. Elle s’en remet pour le surplus à l’appréciation du Conseil quant 

au sort à réserver à ce mémoire et, partant, à la procédure.  

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil estime cependant que l’acte que la partie requérante soumet en 

tant que « mémoire de synthèse », ne répond pas à la définition légale de l’article 39/81, alinéa 5, de la 

loi du 15 décembre 1980.  

 

3. Le recours doit dès lors être rejeté. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois novembre deux mille dix-sept par : 

 

 M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 Mme E. TREFOIS, Greffier. 

 

 

 Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 E. TREFOIS    G. PINTIAUX 

 

 

 


